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VENTE D OtVRAGES CONDAMNES. — COMPÉTENCE.— OBSERVATIONS. 

fat-ce devant les assises ou devant les Tribunaux correctionnels que 
doit être poursuivi le fait de mise en vente d'ouvrages déjà condamnés? 
(Art. 27, loi du26 mai 1819. ) 

La Cour vient d'être appelée de nouveau à statuer sur cette ques-
tion qui intéresse au plus haut point tout ce qui tient à la presse. 

Il s'agissait dans l'espèce de deux ouvrages : Les aventures de 
favblas et le Bon sens du curé Meslicr, antérieurement condamnés 
et récemment saisis sur le nommé Espouy, ditEslous, qui les ex-
posait en vente sur la place de Lille. 

Le Tribunal de Béthune, et ensuite le Tribunal d'appel de St-
Omer, sur le renvoi à eux fait de YAlmanackpqmlaire prévenu d'un 
pareil délit, avaient décidé que la Cour d'assises seule était com-
pétente. 

Voici l'arrêt de la Cour royale de Douai, coniirmatif d'un juge-
ment du Tribunal de Cambrai. 

« Attendu que la loi du 8 octobre 1830 n'attribue aux Cours d'assises 
par son article 1

er
, que la connaissance des délits commis par la voie de 

la presse, ou par les autres moyens de publication énoncés enl'articlel" 
île la loi du 17 mai 1819; qu'il résulte des termes comme de l'esprit de 
cette loi, et surtout de la discussion à laquelle elle a donné lieu devant 
les Chambres, que la volonté du législateur a été de laisser les Tribunaux 
correctionnels juges des contraventions à la police de la presse ; que dans 
le jugement de s délits qui lui sont déférés, le jury a toujours à apprécier 
la moralité du fait et l'intention de celui qui l'a commis ; que dans le ju-
gement des infractions àla police de la presse, les Tribunaux correction-
nels n'ont qu'un fait matériel à constater, et doivent appliquer la peine 
sans égard à la bonne foi de son auteur ; 

» Attendu que le fait prévu par l 'art. 27 de la loi du 26 mai 1819 a tous 
les caractères d'une contravention à la police de la presse;qu'en effet il 
n 'a pas été rangé dans la classe des délits parla loi du 17 mai qui a pour 
objet la répression des crimes ou délits commis par la presse ou par tout 
autre moyen de publication; qu'il est prévu par une loi de procédure, 
qui, après la condamnation d'un ouvrage à raison de son contenu, 
veille à ce que cette condamnation reçoive la plus grande publicité, et 
îles qu'elle est réputée connue, assure son exécution par une sanc-
tion pénale ; que dans la discussion de la loi du 17 mai, un dé-
puté avait demandé qu'après l'art. 22 on plaçât l'art. 27 de la loi 
du 26 mai, alors aussi en projet, en se fondant sur ce que la loi du 17 
caractérisait les délits et les peines en matière de liberté de la presse ; 
mais que cette proposition n'eut pas de suites sur l'observation du garde-
des-sceaux qui fit remarquer que le second projet qui avait pour objet 
les règles de la procédure contenait une formalité tendante à dé-
terminer le mode de publication de l'arrêt de condamnation, et 
que l 'infraction à cette formalité ne pouvait exister qu'autant que 
la formalité serait réglée; que ce n'était qu'en discutant le se-' 
cond projet qu'on pouvait déterminer quelle serait la conséquence 
de l'infraction de la formalité; qu'au surplus pour reconnaître que le 
ait prévu par l'article 27 de la loi du 26 mai ne rentre pas dans 

la compétence du jury , il suffit de remarquer que la publicité est 
un des élémens de tout délit de la presse dont la connaissance lui 
est attribuée par la loi du 8 octobre 1830; tandis que non seulement 
la distribution ou la vente non publique, mais encore la simple réim-
pression d'un ouvrage après que sa condamnation est réputée connue, 
tomba sous la prohibition de l'article précité; 

» Que d'un autre côté, dans le jugement des délits soumis au jury, la 
question intentionnelle peut toujours être examinée, tandis que la 
contravention audit article existe par le seul fait de la réimpression, 
en e ou distribution de l'ouvrage condamné, et la peine doit être 

Wiquee sans égard à la bonne foi du contrevenant, par cela seul 
qu il existe une condamnation antérieure régulièrement publiée, et que 
ouvrage réimprimé, vendu ou distribué est bien celui qui fait l'objet 
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L 'argument, nous le répétons , nous paraissait sans réplique. 
Que dit cependant la Cour de Douai ? « Que cette considération , 
puisée dans une législation postérieure, est sans force pour apprécier le 
sens et la portée de l'art. 27 de la loi du 26 mai 1819. » 

Ce raisonnement, qu'on nqus permette de le dire sans nous écar-
ter du respect que nous professons pour les arrêts de la justice , 
ce raisonnement est empreint d'un singulier caractère de préoc-
cupation. Est-ce que c'est de 1835 seulement que datent les lois 
qui punissent les crimes ou délits qui peuvent se commettre par 
la voie de la presse ? Est-ce qu'à l'époque où la loi de 1819 a été 
faite, il n'existait pas de lois sur la presse ? Est-ce qu'il n'y avait 
pas le Code pénal ordinaire, qui prononçait dans certains cas la 
réclusion, les travaux forcés, la mort, contre les auteurs d'écrits 
imprimés ? Est-ce que cette loi de 1819 n'avait pas pour objet, 
ainsi que l'annonce son titre, « la poursuite et le jugement des 
crimes et délits commis par la voie de la presse »? Ainsi la considé-
ration que nous avons fait valoir subsiste dans toute sa force. 

'( Cette considération, poursuit la Cour, ne peut être pour les 
Tribunaux correctionnels un motif de se déclarer incompétens 
lorsque, comme dans l'espèce, la peine à prononcer est purement correc-
tionnelle. » 

Il est évident, par ce dernier considérant, que la Cour a été 
frappée, de l'impossibilité de renvoyer devant la police correction-
nelle le fait de réimpression d'un ouvrage condamné, lorsque la 
peine à appliquer excéderait la compétence de cette juridiction, 
car l'arrêt indique implicitement un échappatoire. On fait entendre 
que s'il s'agit d'appliquer une peine excédant la compétence de la 
police correctionnelle, on renverra le contrevenant devant le jury. 
Mais on ne remarque pas que voilà l'arrêt en contradiction avec lui-
même : toute l'argumentation, en effet, repose sur ce que le fait 
d'avoir réimprimé ou mis en vente un ouvrage déjà condamné 
constitue une simple contravention et est conséquemment, en 
vertu de la loi du 8 octobre 1830, de la compétence exclusive des 
Tribunaux correctionnels : que devient donc ce principe si l'on 
admet la distinction? 

Nous ne reviendrons pas sur les autres motifs développés dans 
l'arrêt de la Cour; ils étaient réfutés d'avance par nos premières ob-
servations et par les jugemens remarquables émanés des Tribunaux 
d'Arras, de Béthune et de St-Omer, dans l'affaire de l'Almanach 
populaire. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Dupuy. ) 

Audience du k septembre. 

AFFAIRE DE l'Europe. — PRÉVENTION D'EXCITATION A LA HAINE ET 

AU MÉPRIS DU GOUVERNEMENT, ET D'OFFENSE ENVERS LA PER-

SONNE DU Roi. 

Nous avons rapporté dans notre numéro du Ti août, l'arrêt par 
défaut qui condamne à un an de prison et 8,000 fr. d'amende, le gé-
rant de l'Europe, comme coupable des délits mentionnés en tête de 
cet article. La cause venait à l'audience de ce jour sur l'opposition 
formée par le gérant. 

L'influence des vacances et de la saison se fait remarquer par 
l'absence du nombreux et brillant auditoire qui d'ordinaire assiste 
les prévenus dans ces sortes de causes, et par les vides qu'offre le 
barreau dont trois ou quatre membres à peine sont assis à côté de 
M

e
 Hennequin, défenseur du journal. Le vrai public lui-même ne 

témoigne pas plus d'empressement. 

Le fauteuil du ministère public, est occupé par M. Partarrieu-
Lafosse . Après les questions d'usage adressées au prévenu qui dé-
clare se nommer le comte Hector de Perdreauville, être gérant de 
Y Europe, âgé de 23 ans, et demeurant à Paris, M. l'avocat-géné-
ral se lève et s'exprime ainsi : 

« Le sentiment de l'honneur national est parmi nous le plus vif 
et le plus profond de tous. Un gouvernement qui serait signalé 
comme mettant la France aux genoux de l'étranger, comme pro-
stituant sa dignité devant l'Europe, serait un gouvernement dés-
honoré, et le pays indigné ne le supporterait pas long-temps. 
Les partis le savent bien : aussi le but de leurs efforts est-il de 
propager sans cesse cette désespérante assertion, que le gouver-
nement de Juillet laisse dépérir entre ses mains la dignité de la 
France ; que son système, pour employer le mot consacré dans 
leur langage, est le système de la paix à tout prix. 

» C'est surtout dans le parti légitimiste que ces accusations trou-
vent de l'écho. Les espérances de ce parti reposent sur la guerre 
et l'invasion; il a donc dû calomnier la paix. Mais encore se pou-
vait-il que ses attaques s'arrêtassent dans les limites du droit de 
discussion, dans la critique, injuste même et passionnée, des actes 
ministériels : sans doute ce champ était encore assez vaste. Mais le 
but n'aurait pas été complètement atteint si, en flétrissant la paix , 
on n'avait pas tenté de faire remonter au Roi la responsabilité de 
cette flétrissure, comme l'ont fait souvent des écrivains hostiles , 
comme l'a fait surtout l'auteur de l'article que nous sommes obli-
gés de traduire devant vous. » 

M. l'avocat-général donne lecture de l'article incriminé et si-
gnale surtout les passages suivans comme contenant plus parti-
culièrement les délits dont il poursuit la répression. 

SITUATION DE Là FRANCE ACTUELLE A L'JÏGARD DES AUTRES PUISSANCES. 

En expulsant la légitimité, la Révolu! ion n'a pas seulement privé la 
France de sa principale garantie de paix, de liberté, de prospérité inté-
rieure; elle l'a placée, vis-à-vis des autres- pays, dans la situation la plus 
humiliante qu'on puisse imaginer. 

11 n'est qu'une attitude honorable pour une grande nation : c'est d'ins-
pirer aux autres cabinets, s'ils sont sages, la confiance; s'ils sont ambi-
tieux, la crainte; c'est d'avoir des alliances respectables et respectées; 
c'est de pouvoir, en un mot, protège T ses alliés et braver ses tinnemis. 

La France d'aujourd'hui laisse exterminer ses alliés naturels; elle im-
plore la paix de ses ennemis. . . 

Dans l'état de paix, qui est l'état naturel des nations civilisées et le but 
immédiat et avoué de la politique; dans l'état de paix, dis-je, tout peuple 
met sa gloire et sa grandeur à augmenter le nombre de ses alliés natu-
rels ; de là sa tendance irrésistible à propager à la ronde ses maximes, ses 
moeurs, les règles auxquelles il est soumis lui-même, afin d'étendre sa do-
mination sur d'autres peuples qui, assimilés à lui, et ayant reçu de lui 
quelques-unes des conditions de son existence, soient naturellement por-
tés à invoquer sa protection 

Mais le comble de l'humiliation pour un gouvernement révolutionnai-
re, c'est de demander aux autres gouvernemens une carte d'entrée aux 
banquets des légitimités ; c'est de sacrifier lâchement ses amis, ses alliés 
dans tous les pays. Après avoir toléré l'extermination des Polonais, en 
abandonnantleLuxembourg; après avoir laissé prendre Zucchi, en aban-
donnant encore la cause de Christine à son malheureux sort, Louis-Phi-
lippe essaie peut-être de régénérer sa couronne par ce baptême du sang 
d'autrui ; pour être admis dans la sainte alliance que ne ferait-il pas ?... 

A quoi aboutira tant de lâcheté ? à se déshonorer pour garder la paix 
sans pouvoir éviter la guerre. Croit-on qu'il puisse se faire des traités du-
rables entre le belliqueux tzar, l'Autriche habile, le Prussien prudent, et 
le gouvernement fainéant de Paris? Reconnaissances, protocoles, promes-
ses de cabinet, diplomatie d'un jour, mariages, tout cela ne saurait chan-
ger la nature des eboses. 

Si la chose n'arrive pas du dehors, la France l'imprimera elle-même. 
La France révolutionnaire, humiliée à ses propres yeux, est dans la situa-
tion d'un homme chargé d'un fardeau insupportable, et qui cherche in-
cessamment à s'en délivrer. Elle voudra secouer sa honte en se ruant sur 
les champs de bataille. 

Dans ce mouvement de la France révolutionnaire, un grand nombre 
d'esprits faibles ou d'ignorans séduits, pourront être entraînés. Le délire 
s'accroîtra outre mesure; malgré la diversité des opinions qui régnent en 
France, il est un regret commun à presque toutes, c'est de s'être four-
voyées depuis vingt-six ansjles déceptions sont évidentes pour chacun. 

Quelque supposition que l'on puisse faire, la France de juillet ne peut 
échapper à l'humiliation d'avoir perdu son rang, ou de s'abandonner au 
despotisme. En exilant la légitimité, elle s'est privée de tout ce qui assu-
rait sa dignité et sa liberté. Dans l'état de paix, le trône d'août se fait to-
lérer par l'Europe à force de soumission;en cas de guerre, la révolution, 
avec toute son immoralité, se réfugiant derrière le courage militaire, 
souillera dans son principe la gloire des armes, et imprimera à k victoire 
même son caractère d'injustice. Si la révolution est victorieuse, la liberté 
et la civilisation céderont à la puissance du sabre ; si elle est vaincue elle 
n'a aucune composition à espérer, et la France subira une troisième fois 
le joug de l'étranger. 

« Un tel article, dit M. l'avocat- général, n'a pas besoin de com-
mentaires. Injures envers le Roi, outrages pour le pays, attaques 
contre nos institutions, en un mot contre tout ce qui est respecta-
ble, voilà ce qui en a été la pensée, voilà ce qui s'y trouve prodigué. 
Ah! si le Roi était tel qu'on nous le dépeint, s'il réduisait la France 
au dernier degré de l'humiliation, pense-t-on que cet état de cho-
ses fût long-temps toléré, et qu'il n'y eût plus dans le pays assez de 
courage et de patriotisme pour qu'un pareil gouvernement ne fût à 
l'instant renversé? Mais tout cela est un mensonge odieux, qui ne 
peut sortir d'une plume française; et quand l'offense est aussi pu-
blique et aussi flagrante, un verdict de condamnation ne peut être 
douteux. » 

M
e
 Hennequin, défenseur de l'Europe, prend la parole en ces ter-

mes :
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« Il est toujours facile de trouver dans les colonnes d'un journal 
d'opposition des expressions, qui, commentées par un esprit ingé-
nieux et subtil, et isolées du cadre dans lequel elles se trouvent 
placées, peuvent choquer quelques esprits. Plus un gouvernement 
agit hors de la sphère des intérêts nationaux et aggrave ses torts, 
plus la presse opposante court de dangers en les signalant. Alors, 
dans un article empreint d'une vive et chaleureuse indignation, on 
parviendra peut-être à détacher quelques lignes, quelques mots 
qui sembleront dépasser la limite autorisée par les lois. Cette tacti-
que, MM. les jurés, n'obtiendra aucun succès auprès de vous. 

» Est-il bien vrai, d'ailleurs, que l'article incriminé, indépendam-
ment de l'examen que nous allons faire de son esprit et de ses ex-

# 
pressions, ait renfermé aux yeux du parquet lui-même ce caractère 
d'offense qu'on s'efforce de vous y faire trouver? A cela, nous ré-
pondrons par un fait qui ne peut manquer de produire sur vous une 
vive impression. Le 17 août, l'Europe publie l'article qui vous est 
déféré, et le jour même est saisie dans ses bureaux. Le lendemain, 
cet article est reproduit dans son entier par un autre, journal, l'Es-
tafette. Et cependant ce journal n'est pas arrêté, on autorise son 
départ à la poste, on le laisse circuler dans toute la France. Est-ce 
ainsi que le ministère public aurait agi, s'il eût trouvé dans cet ar-
ticle les dangers qu'il vous signale aujourd'hui ? 

» Ce fait ne révèle-t-il pas plutôt le véritable motif des poursui-
tes dirigées contre nous, motif qu'on ne devine que trop aisément. 
C'est en effet au journal lui-même que s'adressent les attaques, 
c'est l'existence de l'Europe, comme feuille politique, qu'il s'agit de 
détruire; et dans quel but ? L'Europe n'est pointun de ces pamphlets 
périodiques qui ne vivent qu'en satisfaisant la malignité de leurs 
lecteurs; c'estunjournal grave et consciencieux, livréàl'examendes 
questions d'un ordre élevé, et particulièrement des grands intérêts 
européens. Ce sont des publications de ce genre qu'un gouverne-
ment vraiment éclairé et libéral doit encourager,au lieu de les en-
traver par des poursuites qui sont bien plutôt dirigées contre la li-
berté de discussion. » 

Passant à l'examen des faits, M E Hennequin repousse successivement 
les deux chefs de prévention dirigés contre l'Europe. Le fait d'excitation 
à la haine et au méprisdu gouvernement du Roine ressort d'aucun deces 
passages. On aflétri, en termes énergiques, il est vrai, la révolte et l'insur-
rection, on a combattu la Révolution de juillet; mais l'inviolabilité, dont 
la loi a sagement environné l'établissement du7 août, ne saurait, en droit 
ni en raison, remonter aux faits qui l'ont précédé. Le législateur a jugé 
que la Révolution de juillet puisait en elle-même assez de force 
pour pouvoir soutenir la libre appréciation des contemporains. Ainsi, la 
discussion est entièrement permise sur cette Révolution, et l'attaquer 
ce n'est commettre aucun délit. 

» Le délit d'offense envers la personne du Roi ne saurait se trouver 
non plus dans la manière dont le journaliste envisage les évenemons. 



Supposer que le chef du gouvernement ait clé pour quelque chose dans-
la révolution, seraifune odieuse calomnie. S'il a consenti à accepter la 
couronne, c'est que quand elle échappe à la branche aînée d'une famille 
royale, la branche cadette se croit quelquefois appelée à la ressaisir. Atta-
quer les principes qui ont présidé à la révolution de Juillet, ce n'est pas 
attaquer le ltoi, et l'on peut, sans intention injurieuse, lui supposer la 
pensée que l'anciennemonarchiese continue et se perpétue dans la nou-

velle. 11 est permis de supposer à un prince né si près du plus grand et 
du plus ancien trône de l'univers, le regret d'avoir été placé par ta force 
dans la haute position à laquelle sa naissance le destinait. Ce n'est pas là 
un délit ; ce n'est pas même une intention blessante pour le monarque ; 
c'est la supposition d'une pensée généreuse, qui ne peut que l'honorer. » 

M E Hennequin termine en ces termes : 
« Le jury, si je puis m'exprimer ainsi, est un homme consciencieux et 

probe, appréciant les paroles comme elles doivent l'être. Là où l'offense 
n'a pu être dans la pensée de l'auteur, il ne voudra pas la créer; qu'on se 
rappelle l'extension donnée, dans des temps malheureux, à toutes les lois 
protectrices de l'inviolabilité du chef de l'Etat. Restons dans les termes 
de la loi môme, et n'imitons pas les enfans d'Honorius qui, voulant en 
vertu d'une loi de Justinien protéger l'inviolabilité impériale, l'appliquè-

rent même à ses statuts. » 

Après les répliques et le résumé de M. le président, le jury entre 

dans la salle de ses délibérations; il en sort au bout de quelques mi-

nutes avec un verdict d'acquittement. 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

(Présidence de M. Rouchon - Guignes. ) 

Audience du 16 août. 

HORRIBLES TORTURES EXERCEES PAR UNE BELLE-MERE SUR DEUX 

* ENFANS. 

Joseph-Pierre Barthélémy, agriculteur, natif d*' Evenos, arron-

dissement de Toulon (Var), déjà père de trois enfans en bas âge, 

se maria en secondes noces avec Euphrosine Espanet. Ilespéraitque 

ses enfans, auxquels il ne pouvait lui-même consacrer ses soins, 

trouveraient une seconde mère dans cette femme; mais il fut cruel-

lement trompé dans son espoir, et les mauvais traitemens qu'Eu-

phrosine Espanet faisait subir aux enfans de son mari amenèrent 

souvent des scènes violentes dans le ménage. Le père et les voi-

sins ne purent rien contre sa haine, et la justice n'est malheureu-

sementintervenue que lorsque la plainte des parens et la clameur 

publique ont accusé la femme Espanet de la mort de deux de ces 

enfans. 

Le jeune Laurent Barthélémy fut retiré de nourrice à peine 

âgé de sept mois, à cet âge où tant de soins sont nécessai-

res. Loin de suppléër par une nourriture appropriée à la fai-

blesse de l'enfant et par un redoublement d'attention à ce que 

l'absence d'une nourrice pouvait lui faire éprouver de priva-

tions, la femme Espanet le laissait souvent seul dans la mai-

son , et jusqu'à deux ou trois heures de l'après - midi sans 

nourriture. Déjà sa santé avait été sensiblement altérée par ce 

genre de vie, lorsqu'un jour sa marâtre l'ayant laissé à la garde de 

son frère âgé de six ans, celui-ci le laissa tomber dans le feu, et 

le petit malheureux fut cruellement blessé. Cette brûlure fut pour-

tant bientôt cicatrisée, lorsque, vingt jours après, la femme Barthé-

lémy descendit de chez elle, et vint dire à ses voisines que l'enfant 

allait mourir, les priant de lui donner secours; elles accoururent en 

effet, et trouvèrent le cadavre du jeune enfant totalement glacé et 

raidi par la mort. Elles le firent observer à la femme Barthélémy, 

qui prétendait lui avoir donné à boire peu d'instans auparavant, 

et lui reprochèrent de mentir inutilement. Elles remarquèrent, de 

plus, que la brûlure du visage était presque guérie. Il fallait donc 

attribuer la mort du jeune Laurent, non pas à cette brûlure qui 

avait déjà commencé à se cicatriser, mais au manque dé soins né-

cessaires à son âge. 

Le silence qu'on garda sur le premier événement, enhardit sans 

doute la femme Barthélémy, dont le langage annonça bientôt tout 

ce qu'on devait attendre d'elle. Les mauvais traitemens envers les 

enfans de son mari devinrent plus fréquens, et on l'entendait dire 

quelquefois qu'elle ne les aimait pas, que quelque jour elle ferait 

quelque chose qui ne serait pas à faire; qu'elle donnerait volontiers 

6 fr. pour que quelqu'un les fît mourir. La jeuneEmilie Barthélémy 

âgée de quatre ans, déjà malade et faible, manquait souvent de la 

force nécessaire pour se lever de son lit lorsque la nature semblait 

l'exiger. «Il faut queje la tue!» lui dit plusieurs foislafemme Espa-

net; et, s'adressant un jour à la femme Caroline Durand, elle lui dit 

que la petite était toujours sale; que si elle recommençait elle la 

brûlerait. Ces menaces ne tardèrent pas à recevoir leur exécution. 

Vers le milieu du mois de mai 1837, la femme Barthélémy, as-

sise près du feu, saisit la jeune Emilie, la couche sur ses genoux, 

relève ses jupes, et lui introduit dans le fondement un morceau de 

bois en feu. La douleur lui faisait pousser des cris de désespoir. 

Son jeune frère était présent, et a raconté avec détails toutes les 

circonstances de cette horrible scène. Un homme était présent 

aussi; il a vu les apprêts du supplice; mais saisi d'horreur et n'o-

sant pas s'opposer à la fureur de la femme Barthélémy, qu'il re -

doutait, il eut la lâcheté de quitter la maison; il a vu ensuite la 

pauvre victime se traîner à quatre pattes autour de l'appartement, 

ne pouvant plus se tenir assise' ou debout. Quatre jours après, la 

jeune Emilie mourut; son cadavre fut examiné par quelques fem-

mes, et ensuite par les médecins ; tous ont reconnu au fonde-

ment une tumeur blanchâtre avec suppuration, et d'autres signes 

qui ne permettaient pas de douter de l'existence du crime. 

Les traits de ce monstre à face humaine, assis aujourd'hui sur 

le banc des accusés, portent une empreinte de dureté qui s'harmo-

nise avec l'accusation qui pèse sur sa tête. Elle se défend avec 

audace et avec emportement. 
Déclarée coupable d'homicide volontaire sans préméditation, elle 

a été c*»idamnée aux travaux forcés à perpétuité. 

Les spectateurs de cette horrible affaire pouvaient à peine, pen-

dant le cours des débats, retenir l'expression de leur indignation. 

Tout le monde pleurait. . . . tout le monde excepté l'abomina-

ble femme Barthélémy. 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

(Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. W ATTËAU, CONSEILLER A LA COUR ROYALE DE D'AMIENS. 

Audience du 29 août. 

PARRICIDE. 

La veuve Caillotte, âgée de 79 ans, habite seule dans la commune 

do l'recy-sur-Oise, canton de Creil.une maison ou elle vit des 

nresta ions que lui doivent ses enfans par suite du partage quelle 

four a M de es biens. Sébastien, son fils aîné, peu exact a lui payer 

saportionde rente, le faisait toujours de mauvaise grâce, comme 

Tri S voulu la punir d'avoir reçu de son mari, peu de temps avant 

(1082) 

sa mort, une somme de 1,800 fr. à son préjudice. Cette cause de 

mécontentement, quoique ancienne, pouvait agir encore sur cet 

homme violent et noté dans le pays pour ses mauvais traitemens 

envers ses deux premières femmes; on le redoutait et l'on citaitune 

scène récente où il avait menacé sa troisième femme d'un coup de 

serpe. 

Le 9 13 mai dernier, sur les sept heures du soir, Sébastien Cail-

lotte, sortant de la maison de sa mère, dit à plusieurs voisins qu'il 

venait d'y entrer pour la voir, et qu'il craignait qu'elle ne fût 

morte; on se rendit sur-le- champ auprès d'elle, on la trouva dans 

son lit ayant le cou et la joue droite ensanglantés: elle n'existait 

plus. 
Il parut d'abord que tout était rangé dans sa chambre avec une 

sorte d'affectation; le lit n'était point en désordre. La veuve Cail-

lotte, contre son usage, était couchée tout habillée et coiffée du 

bonnet qu'elle porte le jour; une chaise était auprès du lit, au dos 

de laquelle était suspendu un chandelier, et sur cette chaise ou au 

pied était placé un vase de nuit vide, humide encore et paraissant 

avoir été récemment lavé. Entre cette chaise et la cheminée on 

voyait, sur une petite table couverte d'une serviette, un pot de vin 

à moitié plein. Enfin les souliers de la victime étaient nettoyés et 

placés au pied du lit. 

On remarqua que son armoire était entr'ouverte et qu'une chaise 

était adossée contre ses deux battans; il ne se trouva là ou ailleurs 

que trente-trois sous, seul argent qu'une visite exacte et minu-

tieuse ait fait ensuite découvrir. 

Sébastien, invité par tous les assistans à donner avis au maire de 

cette mort imprévue (car la veuve Caillotte jouissait d'une santé 

parfaite) s'excusa sur son émotion et dit qu'il n'avait pas de jambes 

et qu'un de ses frères pouvait y aller pour lui. Il répéta plusieurs 

fois que sa mère était morte d'un coup de sang, d'une hémorrhagie. 

Mais la première pensée qui vint à tous, à la vue du cadavre en-

core chaud, fut que la veuve Caillotte avait été étouffée et étran-

glée. L'autopsie confirma bientôt cette conjecture. 

Les hommes de l'art déclarèrent que la veuve Caillotte avait péri 

de mort violente, par suite d'une forte compression du cou et de la 

poitrine. Deux empreintes existant sur l'angle de la mâchoire infé-

rieure, la fracture del'os hyoïde et d'un cartilage situé au devant du 

cou ne permettaient point de douter que les mains d'un assassin 

ne se fussent portées sur elle. Plusieurs ecchymose qui existaient 

aux avant-bras et sur les mains de la victime annonçaient la violen-

ce qu'elle avait soufferte. Elle avait d'ailleurs neuf côtes brisées. 

L'asphyxie avait eu lieu comme le prouvait l'état de son cerveau 

fortement injecté. 

Le juge-de-paix, à son arrivée sur les lieux, trouva dans tous les 

esprits la conviction qu'un crime avait été commis. Après les pre-

mières constatations, il laissa au magistrat-instructeur le soin d'in-

former sur la mort de la veuve Caillotte, et l'instruction fournit 

bientôt la preuve complète que cette mort était le résultat d'un 

parricide. 

Un couvreur, travaillant sur le toit d'une maison voisine à une 

heure qu'il n'a pu préciser (mais il était plus de cinq heures du 

soir), le sieur Galleux vit Sébastien entrer chez sa mère. Bientôt il 

entendit le bruit d'une dispute qui s'échauffait de plus en plus, et 

ces mots frappèrent son oreille : « Laisse-moi tranquille, tu n'es 

qu'un malheureux.»Une autre voix disait : «Vous n'êtes qu'une s. . . 

n. . . de Dieu de. . . Cette première scène avait peu duré, elle reprit 

une grande heure après; le couvreur distingua fort bien une voix 

d'homme proférant de grossières invectives; au bout de dix minu-

tes, un grand bruit se fit entendre et parut à l'ouvrier attentif occa-

sionné parla chute d'un corps pesant. Un quart d'heure s'écoula 

ensuite avant que Sébastien sortît de chez sa mère. L'ouvrier cou-

vreur le vit paraître et s'avancer vers plusieurs personnes qu'il in-

forma de l'état où il avait trouvé la veuve Caillotte. 

Le sieur Galleux avait vu aussi, quelque temps avant la sortie 

de Sébastien, la fille du voisin Deneuilly, enfant de six ans, entrer 

chez la veuve Caillotte et en sortir presque aussitôt en courant. 

Ga'leux était alors au bas de son échelle, il entendit la petite Flore 

conter à ses parens qu'elle venait de surprendre, sans être vue, 

Sébastien tenant sa mère par !e cou, près de l'évier, « J'ai vu, avait 

dit cet enfant à sa grand'mère, j'ai vu Sébastien tenant sa mère 

contre le mur; il avait une main à son cou et l'autre à son poignet 

gauche; il la poussait contre îemur; celle-ci lui disait: «Va- t-en, mal-

heureux!» Et il lui répondait: « Non, je ne m'en irai pas. » L'enfant 

s'enfuit sans en voir davantage: c'est peu de temp3 après sa sortie 

que Sébastien vint annoncer que sa mère était morte. 

Flore Deneuilly a confirmé en présence de Sébastien et malgré 

ses dénégations, tous les détails de cerécit qui avait été si précieu-

sement recueilli par deux personnes au moment du crime. Amené 

devant le magistrat instructeur qui procédait sur les lieux aux 

premières informations, elle a représenté par une vive pantomime 

la scène qui avait frappé son imagination. 

Sébastien fut de ceux qui passèrent la première ou la seconde 

nuit auprès du cadavre. Inquiet pendant cette veille, il sortit plu-

sieurs fois pour aller boire chez lui, comme s'il eût voulu s'étour-

dir et cacher les préoccupations qui le trahissaient par son air tan-

tôt gai jusqu'à l'inconvenance et tantôt fort soucieux. Pendant la 

nuit, il s'approcha du lit de sa mère, mit la main sur sa poitrine et 

dit : Vous voilà, la pauvre femme, vous ne m'enverrez pas une assigna 

tion demain. Ce propos amena une querelle vive entre lui et la femme 

Bugerin, sa belle-sœur. A son départ, sur les deuxheures du matin, 

son beau-frère refusa de lui donner une poignée de main. Condamné 

par sa famille, il fut repoussé desesrangs durant lamarche du con-

voi, et contraint de le suivre à distance. 

Dans ses interrogatoires, Sébastien n'a pu opposer à des charges 

si accablantes que dénégations et mensonges. Il nie être entré 

chez sa mère avant septheures du soir, et déjà il avait voulu faire 

attester par le nommé Leclère qu'il l'avait vu entrer et sortir près 

que aussitôt, au moment où il lui vint annoncer la mort de la veuve 

Caillotte. Mais il est constant qu'un long intervalle s'est écoulé en-

tre son entrée et sa sortie. Deux témoins qui confirment la déclara 

tion du couvreur : les nommés Saunier et Meîlé, ont vu Sébastien 

entrer chez sa mèr.e ou se diriger vers sa maison, près de laquelle 

tous deux travaillent, et ils ont entendu comme le sieur Galleux des 

voix d'homme et de femme disputant dans l'intérieur. L'homme di-

sait : Nom de s... , nous verrons çà. Une autre voix s'était écrié 

Va, gredin, tu l'en souviendras. 

Malgré ces témoignages et celui du nommé Decaux qui avait 

vu Sébastien entrer chez lui à six heures, et celui de Jérôme De 

brebaut qui ne l'avait guère quitté, de trois heures et demi à cinq 

heure à laquelle ils s'étaient séparés dans le village même, Sé-

bastien ayant paru se diriger vers la maison de sa mère, ce der-

nier a persisté à soutenir qu'il avait passé dans les champs 

la journée du 13 mai, et qu'il n'était rentré qu'à sept heures du 

soir. Les démentis nombreux qu'il a reçus rendent ce système 

de défense de tout point invraisemblable. 

Les témoins, au nombre de vingt, ont confirmé tous les faits 

résumés dans l'acte d'accusation. La déclaration de la jeune fille 

Deneuilly, surtout, a été écoutée avec beaucoup d'attention; elle a 

déclaré avoir parfaitement reconnu Caillotte. Sur l
a
 ript» • 6 

M. le président, elle a indiqué l'attitude de l'assassin i
 0 â 

victime. et de sa 

M. Dupont-Withe, procureur du Roi, qui, pour la
 n 

fois, portait hi parole dans une affaire capitale, a peint m ''" re 

couleurs les plus vives toute l'horreur du crime dont'il n°" S 'es 

vait la répression. Ses paroles, empreintes tout à-la-fô -°
U
j
Sui

" 

modération et de la fermeté qui conviennent si bien à F '
a 

de la société, ont paru faire impression sur le jurv. or = aue 

En^ présence des charges accablantes qui pesaient sur 

stances atténuantes qui seules pouvaient soustraire IP
 M

„ , 

à la peine de mort. °"P able peine 

« Le sang, a dit l'avocat, ne demande pas toujours du 

lorsqu'il a été versé par une mairi plus aveugle que crimin IP 
lorsque le bras de l'assassin n'a pas été guidé par une volo u 

réfléchie, mais égarée par la colère, le parricide même doit ri-
ver pitié dans le cœur de ses juges !» °u" 

Après le résumé de M. le président, dans lequel tous les niov 

de l'accusation et de la défense ont été relevés avec une scru 

leuse exactitude, le jury est entré en délibération. ^Xl~ 

A peine une demi-heure s'est-elle écoulée que le jury
 r 

tre ct prononce, par l'organe de son chef, le verdict suivant • e"~ 

Sur le fait principal : Oui, à la majorité , l'accusé est couna 

ble. 1 

Sur la préméditation : Non, à la majorité. 

La plus grande partie de l'auditoire, ignorant les disposition* 

de la loi qui punit de mort le parricide, commis même sans pré 

méditation, croyait que cette dernière circonstance étant écar~ 

tée, le coupable n'encourrait que la peine des travaux forcés à 

perpétuité. 

Mais la Cour, faisant application des articles 299 et 302 du Code 

pénal, a condamné Caillotte à la peine de mort. 

BÈPARTEMENS. 

ÀGEN. — MM. les avocats à la Cour royale d'Agen ont élu 

bâtonnier pour l'année judiciaire 1837-1838, M. Victor Cassai-

gneau. 

M. Firmin Lapoussée a été nommé secrétaire. 

— On nous écrit de Chartres, 2 septembre : 

« Témoins du fatal incendie qui, le h juin 1836, faillit consumer 

la cathédrale de Chartres, nous fûmes les premiers à publier, sous 

l'impression de ce que nous avions vu, les principaux épisodes de 

ce funeste événement et à provoquer le concours de la France pour 

réparer les effets de la dévastation de ce beau monument dont la 

dernière législature a si noblement voté la restauration. ( Voir la 

Gazette des Tribunaux des 6 et 7 juin 1836. ) Nous écrivions alors: 

Nous disons à la louange de M. Delessert, préfet d'Eure-et-Loir, qu'il 

ne voulut quitter la galerie extérieure que le dernier. M. Delessert 

s'occupait avec une activité rare de la restauration de notre église, 

lorsqu'il fut appelé à la direction de la préfecture de police. Le 

conseil municipal lui vota des remercîmens et décida qu'une mé-

daille formée du métal des cloches fondues serait frappée en son 

honneur. 

» L'exécution de cette médaille confiée au talent de M. Barre, de 

la Monnaie, est achevée. D'un côté elle représente la cathédrale de 

Chartres : rien de plus exact que les détails dans lesquels l'artiste 

est entré. Sur l'autre face de la médaille on lit : A M. Delessert, la 

ville de Chartres reconnaissante. » 

— NIORT , 27 août. — Le 25, trois prisonniers condamnés aux 

dernières assises se sont évadés de la maison d'arrêt de notre ville. 

! Le geôlier était absent; sa femme était seule. Le| prisonniers, 

profitant de cet instant, brisent leurs fers, saisissent la femme du 

geôlier et l'enferment au cachot; ils mettent ensuite la maison au 

pillage, s'emparent d'un billet de 2, 000 fr. et de 500 fr. en argent: 

puis, dans la crainte d'être reconnus, ils prennent les vêtemens da 

geôlier et un habit noir tout neuf. Ainsi costumés, ils partent par la 

porte de derrière et gagnent la campagne; cette évasion a eu lieu 

vers midi. 

Les perquisitions n'ont encore amené aucun résultat. 

— MOULINS , 29 août. — Dimanche dernier, sur les dix heures 

du soir, une querelle s'engagea entre quelques buveurs attardes 

dans un cabaret de Neuilly-le-Réal (Allier). Des mauvais propos on 

en vint bientôt aux provocations et aux menaces, et enfin à une 

lutte corps à corps, delaquelle cependant il ne résulta aucune 

blessure grave. La femme de Marien Chêne, qu'un triste Pre. ssen" 

timent avait sans doute poussée à venir chercher son mari, était 

parvenue à le faire sortir ainsi que son beau-frère, et se croyait 

déjà heureuse de pouvoir les emmener sains et saufs, lorsque w 

nommé Gayet, dit Cadet, qui, à ce qu'on assure, avait commenc 

la dispute et montré le plus d acharnement à se battre, s'étantarm 

d'une hache qu'il avait déposée en entrant près de la porte de 1 a " 

berge, se précipita sur les pas des frères Chêne, et en P°rta , 

coup si violeet sur la tête de Marien, que celui-ci alla to 

mourant aux pieds de sa femme et de son frère. L'horrible acto 

de Gayet avait été si prompte, qu'il avait disparu après avo ' J

e 
té l'instrument de son crime sur le corps sanglant de sa vie -

sans que les témoins de cette scène eussent pu l'empêcher n 

me l'arrêter. , 

Malgré les secours qui furent aussitôt prodigués au bless ̂  ^ 

le lendemain matin il n'y avait plus d'espoir de le
 sauve
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maire ayant alors informé M', le procureur du Roi de ce ^ 

événement, MM. Farradèche, juge d'instruction, et
 Guibal

^„
a

^
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tut, se transportèrent immédiatement sur les lieux, accomF e 
j. ii i , . .... , . » i„„r arriva- '., 

ne trouvèrent plus que le cadavre de Marien Chêne, q ^
 gon 

d'expirer. Le meurtrier avait pris la fuite. Il n'était rentre . 

de M. le docteur Bernard et de la gendarmerie. AJenr «^J^jj 

ins M 

logement que vers les trois heures du matin, avait quitté sa che ̂  

se et son gilet tout souillés de sang, et était reparti de sui ^
 rg

_ 

sant à ses hôtes qu'il avait fait une mauvaise affaire. ."JL -tueU?
8
* 

; pris 

cherches pour découvrir sa retraite ont été jusqu ICI 
infruct 

doute 
Beaucoup de témoins ont été entendus qui éclaireront j déplora' 

la justice sur les causes d'un rixe dont les suites ont été ^ 

bles. Malheureusement de semblables scènes se renouv . ^iet 

vent dans ce pays, et semblent donner un démenti a 1
 et

 j'alfa-

des habitans du Bourbonnais dont la douceur de caracie 

bilité de mœurs étaient presque devenues proverbiale*. 

— NANCY, 1" septembre. — La Cour a terminé SR ^^gtotsA 

à sept heures du soir, par lo jugement do 1 attaire ^
 Ver

dun, 

le nommé Joachim-Nicolas Goublin, ancien hmssie 
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iSte à de nouveaux débats. Ces débats ont commencé c 
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" CABW —Lundi dernier, le nommé Bourdon, condamné par 

mici^e 

<l
a
'
nnée

l 'échafaadl'une scandaleuse effronterie qui a excité l'indi 
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 tvm générale. La femme de ce misérable, condamnée à la même 

l a été dispensée de l'exposition, à cause de l'état de démence 

{['"flequel elle est tombée depuis son jugement. 

ps 'du Calvados aux travaux forcés à perpétuité, pour ho-
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I volontaire et vol , a été exposé, ainsi qu'une fille Pépin, con-

■ coups et blessures envers sa mère. Bourdon a mon-

Ce sentiment si doux, l'amour, qui jette quelque fois tant de 

.""me sur la vie, cause souvent aussi bien de la tablature à ceux 

S [ il s'empare. Témoin le sieur Amand Callard, boucher à Caen , 

n'avait pas prévu sans doute que les relations affectueuses qui 

''"•'talent entre lui et une jeune fille de 17 ans, Mélanie P..., l'a-
e

'neraient plus tard à la barre correctionnelle. 11 y comparaissait 

Pendant à 'l'audience de ce jour, prévenu d'avoir égaré un jeune 

vat ce que le chansonnier appelle un tendre larcin, et que le Code 

nén>l>°,
m n

'
est

P
as une

 chanson, qualifie d'attentat aux mœurs. Sa 

sena
nte

' réputée sa complice, est assise près de lui au banc de 

^Cette affaire s'était déjà présentée au mois de juillet, et avait 

été renvoyée au 26 août, à cause d'une inculpation de faux té-

moignage contre un garçon boucher au service du prévenu. La 

poursuite exercée à ce sujet ayant eu une issue favorable à l'in-

culpé, lo premier procès reprenait son cours. 

La'bonne fortune de Callard, dirait la chanson, sa culpabilité, 

dit la loi, est demeurée constante; mais comme il a été prouvé 

que le père de la jeune fille avait lui-même à se reprocher, en cette 

conjoncture , une conduite imprudente, le Tribunal a admis des 

circonstances atténuantes en faveur du prévenu, qui a été con-

damné à trois mois de prison et à l'interdiction pendant deux 

ans, de toute tutelle ou curatelle, et de toute participation aux 

conseils de famille. Sa servante a été acquittée. 

PAEÎS , 4 SEPTEMBRE. 

Sur la présentation de M. le procureur-général près la Cour 

royale de Paris, M. le président de ladite Cour a, par ordonnance en 

date du 17 août dernier, nommé pour syndic de la communauté 

des huissiers du département de la Seine, la personne de M. 

Cheveux, pour en exercer les fonctions pendant l'année judiciaire 
de 1837 à 1838. 

— Chemite a fait rébellion à la ronde de nuit. Il était en contra-

vention, et pour éviter une légère amende, il s'est exposé à la pri-

son. Abyssus abyssum vocat::Chemite, comme on dit, est tombé de 

fièvre en chaud-mal. L'agent qui parait devant la 7
e
 chambre pour 

déposer contre lui, raconte en fort bons termes que Chemite a re-

fusé d'allumer sa lanterne rouge, ainsi qu'une ordonnance de police 

le presrit à ces utiles ouvriers que la susceptibilité anglaise appelle 

night-men, hommes de nuit. Il ajoute que Chemite a fait résistan-

ce, lui a donné des coups de pied, et qu'il a fallu le lier pour l'en-

traîner au violon, où il a passé toute la nuit à faire tapage. L'agent 

ajoute qu'il tient peu de compte des injures sans nombre proférées 

contre lui par le délinquant. « On doit, ajoute-t-il avec un sourire 

tout bienveillant, passer une foule de mots impropres à des hom-

mes de cet état, il n'est pas étonnant qu'à raison d'une contraven-

tion relative à leur ouvrage ils trouvent souvent occasion de par-
ler de leur marchandise.» 

Chem,ite:J)e quoi! de quoi ! vous m'faites des grâces ! J'en veux 

pas, moi. J'ai pas toTt, j'veux qu'on me racquitte. D'abord y avait 
c air de lune que vous omettez. 

Gagent: Aucunement. 

ChêmMeiVoyez l'almanach! que l'almanach me juge. Voilà la 

chose; ma lanterne n'était pas allumée, c'est vrai, mais c'était inu-

ue,]'connaismon affaire;y a25 ans que je suis dans l'ouvrage. 
ms

 m'avez dit : « Allume ta tonne. » J'ai dit : « J'veux bien, ac-

wtdé, quoique ci ne soit pas nécessaire. » Mais j'vous passe ça. 

eus m'dites : « Tu vas venir au poste allumer tâtonne.» J'ré-

Ponds : «C'est pas la peine, j'ai du feu dans ma poche, j'vas me.met-

î
e en

 règle sans retourner à l'atelier chercher du luminaire aux 

hindelles, que le chef a collées contre le mur. » Vous m'arrêtez, 
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 me
» chevaux et mon ouvrage. J'vous passe encore ça. La des-
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Je plaisante comme on peut faire entre z'hommes : j'vous dis que 

v ous fais cadeau de ma marchandise, qu'elle est à votre service, 

faites les fiers et vous voulez m'arquepincer. J'vous passe 
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 qui se permet de me faire sortir des gonds en passant 
•mites de son pouvoir. J'vous passe pas ça. 

agent: J'ai encore les marques de vos coups. 

< lemite: J'vous passe pas ça. Je n'en veux pas pour un sou de 
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p8. C'était un jour de poussière, et j'avais mes chaussons. 

I 1 atelier est là pour dire que j'avais mes chaussons. Vous vou-
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 récite de coups de souliers que vous 
laite dans une autre promenade de votre état. 

^ « président : Asseyez-vous . 

entier""*
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 ^ olontiers ; mais je demande qu'on entende l'atelier tout 

, M. leprésident : Vous étiez encore en contravention pour avoir 
OUVe mont£ flllr vntra nlioval rlr» Hovanf 

M. le président : Vous n êtes au reste inculpé que de simple 
contravention. 

Préville : Je comprends parfaitement , mais enfin je tiens à la 

moralité de ma cause. Je sais bien que la justice ne doit jamais 

avoir envie de rire; mais enfin faut rire, comme disait M. de Ma-
zarin. 

M. leprésident : Avez-vous quelques observations à faire relati-
vement à la contravention qui vous est imputée? 

-PrewMe.-Mon Dieu non, si ce n'est que je vous prie de ne pas me 

condamner bien cher. Je me verrais forcé à faire banqueroute à M. 
le collecteur. 

M. leprésident : Asseyez-vous. 

Préville- Encore un mot. Je crois que les pauvres crieurs ne sont 

pas aussi coupables que Messieurs les imprimeurs, et que la loi 

de septembre, dont je ne suis pas de force à faire la critique, aurait 
dû. . . 

M. le président :En voilà assez. 

Préville : Soit; en voilà assez. 

Le Tribunal condamne le prévenu à 5 fr. d'amende. 

Préville : Je vous remercie de votre indulgence. Si j'avais su je 

ne vous aurais pas fait perdre tant de temps pour si peu de chose. 

—«Messieurs, dituntambourdela6
e
légionappelé en témoignage 

devant la 7
e
 chambre, je suis un ancien militaire qui connaît parfai-

tement les couleurs ; or, voici celles qu'ont vainement tenté de me 

monter les nommés Trieux et Daigremont, ici présens. J'étais de 

garde au poste duChâteau-d'Eau, quartier, comme vous savez, où 

la société nocturne est terriblement mêlée. J'étais assis à la porte 

du poste, lorsqu'un bourgeois et son épouse, qui rentraient à leur 

domicile, m'avertissent qu'ils avaient vu deux particuliers, sur le 

boulevard, occupés à fouiller dans les poches d'un ivrogne qui dor-

mait profondément, sur un banc, à la belle étoile. Je m 'y transporte 

de suite, en me glissant inaperçu derrière les arbres, et je vois mon-

sieur, c'est Trieux, qui était assis sur le banc de l'ivrogne, les mains 

placées derrière le dos et occupé à fouiller dans ses vêtemens. Son 

camarade Daigremont était à quelques pas delà, adossé contre un 

arbre et faisant le guet. J'ai saisis Trieux et une patrouille qui ren-
trait a arrêté Daigremont. 

M. le président :V ous avez là rendu service à la société, car ces 

deux hommes sont des voleurs de profession, arrêtés déjà un grand 
nombre de fois. 

Daigremont :Ça n'empêche pas que je ne sais pas ce que tout ce-

la veut dire. Je ne connais pas Monsieur (montrant son co-pré-

venu) , et je passais tranquillement mon chemin quand la patrouille 
m'a arrêté. 

Le tambour .-Vous alliez tranquillement votre chemin, à raison de 

six lieues à l'heure, comme une locomotive, parole d'honneur. Ja-
mais je n'ai vu courir comme ça. 

Trieux: Quant à moi, je suis fort innocent, quoi qu'en dise le 

tambour qui aurait bien mieux fait ce soir là de faire son service 

que de se mêler d'autre chose. 

M. le président :Le tambour a agi en bon citoyen et le Tribunal 
l'en félicite. 

Trieux: D'accord; mais je ne faisais rien de mal. J'étais en ri-

botte et je m'étais assis sur un banc. Depuis quand donc qu'il est 
défendu de s'asseoir sur les bancs? 

Le tambour : J'ai vu vos deux mains fort occupées; c'est qu'on ne 

mé monte pas des couleurs, à moi. Je suis un ancien militaire. 

Trieux : Je pouvais bien avoir les mains derrière le dos sans être 

fautif. Est-ce que je savais qu'il y avait un ivrogne là, puisque 

j'avais le dos tourné et que d'ailleurs j'étais plus ivrogne que l'i-
vrogne dont vous m'inculpez. 

Ce système ne trouve pas créance devant le Tribunal. Trieux est 

condamné à 5 ans et Daigremont à 3 ans d'emprisonnement. 

— En vérité M. Samuel Sanders, vous n 'y pensez pas; il y a 

soufflet et soufflet, comme il y a fagots et fagots. Un soufflet donné 

par une main d'homme sur une face d'homme est preque une pro-

vocation à l'assassinat; c'est au moins le plus sanglant de tous les 

outrages. Un soufflet donné par une petite menotte de jolie femme, 

ce n'estrien, absolumentrien, l'honneur estsauf ets'il y a vengeance 

à espérer, c'est sans contredit à toute autre chose qu'à un dnel à ou-

trance, ou qu'à un combat judiciaire qu'il est séant d'avoir recours. 

On est ensuite sûr d'avoir tout le monde contre soi; le respect dû au 

sanctuaire de la justice, l'impartialité qui doit présider aux jug e-

mens humains et dont les magistrats, tous les premiers, doivent et 

donnent l'exemple, n'empêche pas magistrats et public de pencher 

en faveur de la jolie femme qui est accusée. C'est enfin le comble de 

la maladresse de venir se plaindre quand soi-même, comme dans 
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espèce, on a eu les plus grands torts, 

M. Sanders est artiste pédicure; il arrive à l'audience le cœur 

teut gros de son soufflet reçu, et portant sous son bras un robuste 

in-folio relié en maroquin rouge :c'estla collection detousles certifi-

cats des Rois, princes, ducs, comtes, barons, simples bourgeois, 

humbles prolétaires dont il a extirpé les cors, oignons et durillons..., 
sans douleur ! ■ 

Mlle Dina Mayer se présente pimpante, rieuse, coquette et parée 

de ses dix-sept ans. « A quoi bon entendre tous ces témoins, dit-

elle d'un air enjoué, et avec un aplomb rempli demalice, de quoi se 
plaint Monsieur?» 

Le plaignant, avec un accent germanique fortement prononcé : 

Che mé blains de ce que fous m'avre donnir une soufflet sur le 

choue droite et une autre soufflet sur le choue gauche... une, deux. 

Dina: J'avoue les deux soufflets, étes-vous satisfait? tout est 

fini pour vous, mon brave homme; mais pour moi ce n'est pas la 

même chose: je prétends prouver que vous n'avez eu que ce que 

vous méritiez. Je prie, à cet effet, M. le président d'entendre mes 
témoins. 

A ces paroles vingt enfans d'Israël, qui depuis le matin pétillent 

d'impatience à la police correctionnelle, font irruption dans le pré-

toire et lèvent la main en même temps brûlant de prêter serment 

en faveur de la jolie Dina. . . morejudaïco. 

M. le président, à la prévenue : Pourquoi avez-vous frappé le 
plaignant ? 

Dina, rouge comme une cerise et baissant les yeux : Les témoins 

vous le diront, M. le président. . . Monsieur s'était fort mal com-
porté à mon égard. 

Le plaignant : Cela être une faux, entende-vous, Mamselle ! 

Dina, imitant son accent : Cela être une vraie, ^ntende-vous , 
Monsieur. 

Le plaignant : Je vous prie, M. le président de foir une peu tou-
tes mes certificates. . . 

Dina : Tout cela prouve une chose, c'est que vous avez la main 
légère pour couper les cors. 

Le plaignant: Et vous, Mamselle, pour donnir des soufflets sur 
le choue, 

Dina : Si vous aviez eu vous, ce jour-là vos mains dans vos po-

ches je ne vous aurais pas corrigé. . . Voilà le mot lâché. 

Plusieurs témoins viennent déposer en faveur de la moralité de 

la jeune Dina, qui toute chanteuse ambulante qu'elle est, jouit d'une 
haute réputation de vertu dans son quartier. 

Le-plaignanl : Et mes certificates? 

Le Tribunal renvoie la prévenue des fins de la plainte, 

et condamne l'artiste pédicure aux dépens. 

Le plaignant : Les pattus bayent l'amente aujourt'hui! 

—En rapportant dans notre numéro d'hier les principales dispo-

sitions de l'ordonnance de police du 28 mars 1837, sur la salubri-

té et le dépôt des ordures ménagères, il s'est glissé une erreur que 

nous nous empressons de rectifier : «Ces résidus doivent être dé-

posés le matin avant, et non pas après huit heures, comme on l'avait 

dit par erreur, depuis le 1
er

 novembre jusqu'au 1
er

 avril; et avant 

sept heures, depuis le 1
er

 avril jusqu'au 1
er

 novembre. En dehors 

de ces heures, il est formellement interdit de faire aucun dépôt de 

ce genre sur la voie publique.» (Extrait de l'art. 7 de l'ordonnance 

précitée. ) 

Malgré ces prescriptions, li contrevenans ont encore été con-

damnés aujourd'hui par le Tribunal de simple police, présidé par M. 

de Merville, juge-de-paix du 10° arrondissement, et la plupart al-

léguaient leur ignorance de cette ordonnance. Nous croyons donc 

utile de mentionner ces nouvelles condamnations. 

— Ferrère, ex-gamin de Paris, comparaît devant le Conseil de 

guerre sous le poids d'une prévention divisée en sept chapitres : 

vente et dissipation d'effets, bris de clôture et de vitres à la salle 

de police, injures et menaces par propos et par gestes envers ses 

supérieurs. Il s'avance d'un pas cadencé, les bras arrondis et le 

bonnet de police sur l'oreille ; au moment où il approche du Con-

seil, il se découvre et prend la position du soldat sans arme, les 
yeux fixés sur M. le président. 

M. le président .-Vous connaissez les faits qu'on vous reproche ; 

vous savez que vous avez tout brisé, tout cassé, et injurié vos chefs. 
Qu'avez-vous à répondre ? 

Lex-gamin Ferrère .-Mon président, c'est pour vous dire que c'est 

une distraction de mon caractère, vu qu'un peu de boisson dans la 

tête me fait perdre le filament de la raison, et alors je tape partout, 
je ne connais rien. 

M. le président :\'ous êtes donc faubourien. 

L'ex-gamin Ferrère : Pur enfant de Paris; mon père et ma mère 

étaient nés dans les faubourg St-Martin, etSt-Denis, et moi je suis 
né dans la rue Chariot. (On rit. ) 

M. le président :Ma.is vous devriez savoir que dans l'état militaire 
il faut être docile et obéir sans murmurer. 

Le prévenu : C'est mon fort l'obéissance, mon colonel, mais aussi 

il ne faut pas qu'on m'osime, parce qu'alors on ne me fait pas ca— 
ponner facilement. 

M. le président : Vous avez déchiré votre uniforme , avec vos 
dents ? 

Leprévenu : Oui, c'est vrai, mais aussi pourquoi donc est-ce 

qu'on voulait me mettre à la salle de police et qu'onm'ostinait, 
pour une chose dont à laquelle je n'avais pas tort! 

M. le président : On avait raison de le faire. Là, vous avez brisé 

divers meubles et cassé les vitres. Quels motifs aviez-vous pour agir 
ainsi T 

Le prévenu : Pourquoi donc est-ce qu'on m'avait enfermé à 

la salle de police! Je suis petit, mais je ne veux pas qu'on me tour-

mente quand il n'y a pas de quoi se fâcher. D'ailleurs, j'avais un pe-

tit coup de cassis, mêlé d'eau-de-vie dans la boule. Puis , voyez-

vous, il y avait le caporal Lahousse qui a été gamin avec moi et 
qoi m'agaçait les nerfs par ses bravades d'autorité. 

M. leprésident : Il paraît que vous avez injurié vos chefs, et que 

même vous avez fait des menaces par gestes contre ce caporal; vous 
rappelez-vous ces faits ? 

Le prévenu:3e ne me rappelle pas tout ça; ma tête n'y était plus. 

Mais pourquoi donc est-ce qu'on me laissait à la salle de police, 

quand je n'avais pas tort ? je n'avais taquiné personne, pas même 

le caporal Lahousse, mon ami de faubourg, avant d'entrer au ré-
giment, 

M. leprésident .-Quoique ami du caporal Lahousse, ce n'était pas 
une raison pour violer la dicipline militaire. 

Le prévenu -.faites excuse, mon colonel, c'était pas une raison 

pour l'indiscipline, mais c'en était une pour ne pas se laisser 

vexer par le susdit caporal qui venait licher le prix de mon rem- ■ 

placement; et à preuve qu'il me menait toujours pour acheter des 

pommes de terre frites sur la place de la Bastille, à fin de boire 

ensemble le canon d'amitié de dessus le comptoir, chez le mar-

chand de vin, Et puis, comme il avait le galon, il disait que c'é-

tait à moi, simple tapin, à lui faire les honneurs. Voilà la chose : je 

suis bon enfant, mais il ne faut pas que l'on m'ostine, autrement 
je suis rageur comme un cocodrille. 

M. le président: Nous allons entendre les témoins. 

Le caporal Lahousse s'avance et échange un coup d'oeil avec le 
prévenu. 

M. leprésident, au témoin: Aviez-vous l'habitude de boire avec le 
prévenu? 

Lahousse : Non, jamais, si ce n'est que de loin en loin. (On rit. ) 

Leprévenu : Oui, quand il avait soif et- quand je payais. Vovez 

donc si ça pouvait être de loin en loin, avec un gosier comme il en a 

un, et un bon cœur, comme je l'ai moi. Je ne t'en veux pas, va, La-

housse; parce que t'es caporal, tu fais le fier avec tes subalternes; tu 
peux redescendre. 

M. leprésident, avec bonté : Prenez garde, Ferrère, ne vous laissez 

pas entraîner par votre caractère. Lahousse, vous avez juré de 

dire la vérité, expliquez-vous franchement, et dites au Conseil quels 
sont vos rapports avec le prévenu. 

Lahousse : Nous avons souvent fricoté ensemble, mais avant d'être 

élevé au grade de caporal; et même quand nous étions amis avant 

d'entrer au service, n'est-ce pas Ferrère, nous avons fait quelques 
parties ensemble; depuis, rarement. 

Leprévenu : Je te dis. . . tiens (il hausse les épaules) , va; si t'étais 

pas mon chef maintenant. . . tu dirais la vérité; mais t'es fier et tu 
méprises l'inférieur : v'ià. 

M. leprésident, au caporal : Quelles sont les menaces et les injures 
dont vous avez à vous plaindre? 

Lahousse : Il m'a dit comme ça, quand je le mettais à la salle de-

police : « Tiens, Lahousse, tu n'es qu'un cornichon et un. . . » Puis 

il a ajouté en colère : « Tu sais bien que si les montagnes ne se 

rencontrent pas, les hommes peuvent se rencontrer; ca veut dire 

que, fût-ce dans dix ans, je pourrai te tuer toi et ta peau de capo-

ral. » En disant cela, il me montrait le poing et serrait les dents. 

Le prévenu, vivement : Faux ! Faux ! et à preuve que j'étais' bu 

et qu'il avait lui-même an petit coup de soleil. C'est-il pas faux ? 

heim! Est-ce à preuve, oui ou non, je ne te dis que ca. Et v'ià 
comme quoi c'est pure menterie. 

Les autres témoins ne s'expliquent pas clairement sur les délits 

d'injures et de menaces envers les supérieurs ni même envers le 

caporal Lahousse ; cependant ils établissent les chefs de prévention 
relatifs au bris de clôture et de dissipation d'effets. 

En conséquence, le Conseil, après avoir entendu. M. Tugnot 

de Lanoye, acquitte à l'unanimité l'ex-gamin de Paris de l'ac-

cusation la plus grave, et le condamne à deux ans de 
prison 



jendre à modérer son caractère, à ne point dé-
;s et à ne pas démolir la salle de police. 

„ ,/Afrique est le point de mire d'un très grand nombre 
«.^^çjôWtioTO ils ambitionnentla faveur de fairepartiedu corps de 
^tequpeç que le gouvernement y envoie. Ce désir est si grand chez 

(*9&ail&v«ï'entre eux qu'ils ne craignent pas de commettre un léger 
délit, tel que serait la vente d'une chemise ou d'une paire de sou-
liers, pour se faire condamner à la prison, et puis recevoir, selon 
l'usage, une destination pour l'Afrique à titre de supplément de 
correction. Cependant un exemple contraire est venu se dérouler 
devant la justice militaire. Le cavalier Corstant, ayant appris que 
quelques hommes de son régiment devaient être embarqués, eut la 
douleur d'entendre lire son nom sur la liste de ceux qui étaient des-
tinés à combattre les Bédouins. Soit qu'un tendre sentiment le 
rattachât au sol français, soit tout autre motif, il n'entrait pas dans 
ses goûts d'aller prendre part à la guerre africaine. N'écoutant que 
son premier mouvement, il abandonne ses drapeaux; mais réfléchis-
sant qu'il s'exposait à une peine plus grave, il se représenta dans 
les délaisde grâce pour ladésertion; alors il imagina un autre moyen; 
afin de donner à ses camarades le temps de s'embarquer sans lui, il 
voulut se faire faire un procès correctionnel devant le Conseil de 
guerre. Il écrivit, en conséquence, une lettre au maréchal-des-lo-
gis-chef de son régiment. Elle est ainsi conçue ! 

« Bonjour! maréchal-des-logis chef, bonjour ! 
» Comme je n'ai pas eu le bonheur de persister dans mon projet de dé-

sertion, et voulant me mettre maintenant à l'Abbaye, je ne veux pas que 
l'on inculpe emes camarades pourmanque d'unepaire de bottes dans mes 
effets; je vous déclare que c'est moi-même qui ai pris mes bottes et je les 
ai vendues en route ( délit puni par la loi de juillet 1829) ; car, si on dit 
que je fais un mauvais sujet, je suis toujours un honnête homme (Dieu 
merci) .Ainsi, je vous prie à ce sujet de faire votre rapport à qui de droit 
pour ne pas manquer d'être traduit devant un conseil de guerre, car si 
l'on me fait sortir de prison sans me juger., je vous déclare que je refuse-
rai f ormellement de ne pas faire mon service ni en France ni à l'étranger. 

» Pour quant à ce sujet, je suis toujours et pour la vie votre subordon-
né et obéissant serviteur , CORSTANT. » 

M. le président : Il paraît que vous aviez des motifs pour ne pas 
faire partie du détachement qui allait en Afrique ? 

Corstant : Sans doute, mon colonel ; c'est parce que je n'aime 
pas les pays trop chauds. 

M. leprésident : Et vous avez cru empêcher votre départ en 
vendant vos bottes. C 'est un faux calcul; l'administration militaire 
pourra si elle le juge convenable vous adjoindre à un détachement 
qui partira plus tard. 

Corstant : Si c'est possible je voudrais bien rester en France. J'ai 
mes motifs que je ne puis pas dire. Les pays chauds me minent la 
santé. 

M. leprésident : Vous ferez votre réclamation. 
Le Conseil , après quelques instans de délibération , déclare 

à la minorité de faveur de 3 voix contre 4 que le délit de vente n'es t 
pas suffisamment établi; mais attendu que les bottes ne sont pas 
représentées, il condamne Corstant à deux mois de prison pour dis-
sipation d'effets. Le délit de vente entraînait la peine de deux ans 
de travaux publics. 

— Il y a deux jours, un homme dont la raison était égarée, fut 
conduit à l'hospice de la Pitié, Le soir même , au moment où les 
autres malades se mettaient au lit, il trompa la vigilance de ses 
gardiens, et bientôt il se précipita des étages supérieurs en bas de 
l'escalier , d'où il fut relevé le corps horriblement mutilé. Malgré 
les secours empressés des gens de l'art, ce malheureux a succom-
bé le lendemain après de cruelles souffrances. 

— Le vaste couloir où se promènent dans le mauvais temps 

( 108'» ) 

les détenus' de la maison d'arrêt de la rue de Clichy, retentissait ce 
matin des éclats répétés d'une hilarité communicative : c'était l'ar-
rivée d'un nouveau compagnon d'infortune, qui, au rebours de l'im-
pression ordinaire, provoquait ainsi le rire et la gaîté. M. N..., bou-
langer, venait d'être appréhendé au corps par les officiers gardes 
du commerce 

.... Dans le simple appareil 

d'un boulanger qu'on vient d'arracher à son four. 
Bientôt, grâce à l'obligeance d'un détenu, M. N... a pu remplacer 

la simple cotte de toile et les savattes classiques de la profession, 
par des vêtemens plus décens et plus confortables. Il a pris alors 
le parti de rire à son tour de sa mésaventure, en déclarant qu'il 
pardonnait au créancier qui, le voyant dans le pétrin, lui donne 
un logement dans un endroit où l'on est assuré d'avoir son pain 
cuit. 

— C'était fête dimanche à Montrouge, et les mâts de Cocagne, 
les loteries, les tirs au fusils, les saltimbanques, s'étaient partagé 
tout le jour la faveur, l'argent, les émotions et la curiosité de la 
population de Clamart, de Vanves, de Vaugirard et d'Issy, accou-
rue comme d'ordinaire, au joyeux appel. Le soir venu , les bals 
avaient fait déserter tous les autres jeux, et l'orchestre bruyant 
des Musard forains avaient en un moment mis en cadence toutes 
les jolies villageoises du lieu. 

Malheureusement Montrouge est bien voisin du Montparnasse 
et delà Chaumière, véritables terres classiques des cancans; et 
soit qu'avec les progrès de la civilisation et l'enseignement mu-
tuel, la danse prohibée eût pénétré déjà au village, soit que les ac-
cens séducteurs du piston et l'exemple engageant de quelques émé-
rites du genre fascinassent en les entraînant les Terpsichores de 1 B 

banlieue, bientôt le grand bal à l'instar de Paris ne présente plus 
qu'une confusion de poses hardies, où dans une danse énergique-
ment voluptueuse se dessinaient des pas dont la cahucha et le boléro 
donneraient une faible et par trop imparfaite idée. 

Qui donna avis du fait à M. L'huillier, le commissaire ? C'est ce 
que l'on saura sans doute aux veillées de l'hiver prochain; tou-
jours est-il que sa subite apparition au milieu du bal vint jeter 
l'effroi parmi les joyeux couples de danseurs. 

Au milieu d'un brouhaha étourdissant de larmes, de prières, de 
réclamations, le terrible magistrat fit saisir une douzaine de délin-
quantes : en vain implorèrent-elles sa merci, il fut inflexible dans 
sa détermination de les envoyer au dépôt de la préfecture. Quel-
ques-unes alors jugèrent à propos de se trouver mal. M. L'huillier 
ne s'attendrit pas devant cette marque désespérée d'un feint re-
pentir; mais, par un singulier contraste, l'officier du poste, vieux 
soldat d'Austerlitz et de Waterloo, se laissait gagner à l'atten-
drissement. Après avoir envoyé chercher de la fleur d'orange et 
quelques sirops, il s'empressa de distribuer lui-même des conso-
lations et des caïmans aux pauvres jeunes filles, jusqu'au moment 
où une voiture vint les enlever. 

Nous ne savons si les jolies villageoises ont été immédîaiement 
rendues à la liberté, mais nous pouvons assurer, et nous ne savons 
si c'est une circonstance atténuante, que la plus âgée avait à peine 
passé 17 ans. 

— EMPOISONNEURS DANS L'INDOSTAN. — Nous parlions derniè-
rement des mesures prises par le gouvernement anglais de Cal-
cutta pour exterminer une secte d'assassins appelés thugs. Nous 
apprenons aujourd'hui par l'Asiatic Journal, qu'il s'est formé une 
autre secte de meurtriers non moins redoutables que les thugs, 
avec cette différence qu'ils empoisonnent presque toujours leurs 
victimes au lieu de les étrangler ou de les jeter dans des préci-
pices. 

Ces assassinats sont à leurs yeux des sacrifices propitiatoires 
qu'ils offrent à leur dieu Bouanni, afin d'assurer le succès de leurs 

entreprises. Ils se donnent le nom do milaonalla 
traduire par donneurs de bonbons. C'est en effet 

peurs isolés des pastilles de noix d'arèque ou d'autr r ■ 
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Le mitaona demeure spectateur passif des angoisses dp 
time, et feint même de lui porter quelque secours. S'il s Sf V 'c " 
seul avec elle, il jette le cadavre dans une rivière," dans 6 m'e 

ou dans un précipice, ou bien il l'enterre dans un trou ^ ^D ' ts 

Si le poison a manqué son effet et que le mitaona soit arrV 
s'empresse de se débarrasser des pastilles empoiscmnées,queln r' 
il les remet à des complices apostés et nie effrontément le' 
lorsque toutes les traces en sont détruites. criQ,e 

Il est arrivé quelquefois que les mitaonas, pour suppléer au m 
faut d'activité du poison, ont étranglé le malheureux voya°

eu 

une corde, ou l'ont égorgé avec l'espèce de poignard qu'on armlif 
crick. ppeile 

Les mitaonallas marchent par troupes de cinq à quinze indivin' 
Ils se disent musulmans comme les tuhgs mais ils ont aussi co' ° S ' 
eux une idole particulière à laquelle ils offrent des sacrificesT" 6 

glans. an. 

L'animal immolé est ordinairement une chèvre que le jernad 

ou chef de la troupe assomme avec une massue. 

Au surplus les mitaonallas n'observent point comme les thuasi 
périodes fixées pour leurs barbares expéditions. Ils commette 6 ! 
des empoisonnemens toutes les fois que l'occasion s'en présent" 
persuadés qu'ils sont, qu'à quelque époque que ce soit, l'holocaiij? 
sera agréable à leurs affreuses divinités. Aussi les expéditions de6 

mitaonallas ont-elles une durée moins longue que celles des thu 
et n'excèdent-elles guère quatre mois. 

Erratum. Dans le compte rendu d'un procès en adultère publié 
dans notre dernier numéro, on lit : « Que M. Anspach, avocat du 
» Roi, soutient la prévention à l'égard de la femme B... et re-
» quiert l'application des articles 337 et 338, modifiés par l'article 
» 463; ce dernier article qui admet les circonstances atténuantes n'étant 
» jamais applicable à l'adultère, ainsi qu'il résulte d'un arrêt de la 
» Cour royale de Lyon de 1828. » Il importe de rectifier ce non-
sens dont l'absurdité aura d'ailleurs frappé nos lecteurs. Le nou-
veau Code pénal ayant retranché de l'article 463 la disposition 
qui exigeait pour qu'il pût être invoqué utilement, que le préju-
dice causé n'excédât point 25 fr., cet article est aujourd'hui appli-
cable toutes les fois que le Code prononce la peine d'emprisonne-
ment si les circonstances paraissent atténuantes. 

C'est conformément à cette doctrine que M. l'avocat du Roi de-
mandait l'application de l'art. 463. L'arrêt de Lyon, rendu dans le 
sens contraire, n'était cité que pour rappeler qu'il était antérieur 
à la réformation du Code et conséquemment inapplicable. 

Bedel, dans son Traité de l'adultère, ouvrage fort estimé, exprime 
même l'opinion que, sous l'ancien Code pénal, l'art. 463 étaitap-
plicable en matière d'adultère. Voyez page 85 de l'ouvrage. Aujour 
d'hui cela ne peut pas faire question. 

— LE TOPIQUE COPOMSTIQUE est en ce moment soumis aux autorités 
médicales pour en constater les bons effets. C'est le seul remède qui soit 
parvenu à nous débarrasser d'une infirmité aussi douloureuse que les 
cors aux pieds. On le trouve à la pharmacie rue St-Honoré, 271. 

. SURDITÉ ET MÏG1MME.. 
Brochure, deuxième édition, par le docteur MÈNE-MAURICE , contient s#s découvertes sur le 

Siège de ces deux affections; méconnu jusqu'à présent, et ies documens pour s'en guérir soi-
même, par un traitement simple et facile. Le grand nombre de cures surprenantes qu'elle ren-
ferme, opérées chez les notabilités les plus respectables, ne laissent pas d'incertitude. Piix : 
1 fr. 65 c. (franco par la poste), 2 fr. sur papier vélin.—Chez l'auteur, rue Jacob, 6; pour le de-

hors, voir les journaux de dépsrtemens. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES, 

[Loi du 31 mars 1833.) 

D'un acte fait double sous signatures Drivées 
à Paris, le 24 août 1837, enregi-tré à Paris ; 

Il appert que MM. Antoine Jean MIEL'.E et 
Louis- Alexandre LABOUR, négocians, associés, 

pourvus de leur patente pour la présente an-
née, sous les n»» 264 et 265, delà 3» classe, de-

meurant hôtel des Américains, rue St-Honoré, 
147, ont dissous, à compter du 1« juin, la so-
ciété verbale existante entre eux, pour l'exploi-
tation de leur commerce de comestibles, établi 
audit hôtel de» Américains, et que ledit sieur 
Labour et le sieur Charles Pichon, commis-né-
gociant, demeurant audit hôtel des Américains, 
ont été conjointement chargés de la liquidation 

entière et definiiive de ladite société. 
Pour extrait certifié conforme par nous sous 

signés. 
A Paris, ce 26 août 1837. 

Approuvé l'écriture. 
Alexandre LABOUR. 

Antoine MIELLÉ, 

D'un acte passé devant M e Adolphe Patineau 
et son collègue, notaires à Paris, le 28 août 
1837, enregistré; — Il appert : qu'il a été formé 
une société eu commandite par actions entre M. 

Jacques-Juste BARBET, de Jouy, manufactu-
rier, maire de la commune de Jouy-en-Josas, 
arrondissement de Versailles, domicilié en la-
dite commune, et demeurant à Paris, rue Saint-
Joseph, 4. d'une part, et les personnes qui ad-
héreraient aux statuts en prenant des actions, 
d'autre part. — Que cette société a pour objet 
l'exploitation de la manufacture de tous tissus 
peints, située commune de Jouy-en-Josas, ar-
rondissement de Versailles (Seine et-Oise), et 
des établîssemens accessoires. — Que M. Barbet 
est seul gtirant et responsable; que l'administra-
tion de la société lui appartient exclusivement 
et qu'il a droit d'arrêter et signer tous marchés, 
conventions, traités et transactions, et généra-
lement de faire toutes les affaires de la socié-
té. — Que les engagemenî pris par !e gérant 
n'obligeraient la société qu'autant qu'ils se-
raient revêtus de la signature sociale. — Que 
la société commenceraità partir du t" septem-
bre 1837 pour finir le 1" septembre 18G7; que, 
néanmoins, si contre toute attente et par suite 
de circonstances imprévues, le gérant et les 
commissaires de la société acquéraient la con-
viction que l'entreprise ne peut continuer avec 
des chances de succès, ils pourraient demander 
la dissolution de la société. — Que la raison so-
ciale serait BARBET de Jouy etC«, et que l'en-
treprise prendrait la dénomination de Manufac-
ture de Jouy, près Versailles. — Que le siège 
de la société serait & Paris rue ht Joseph, 4, 

!où étaient établis les bureaux et magasins.— 

Paris, hôtel des- "Que M. Barbet a apporté dans ladite société di 

Aux termes d'un écrit fait triple sous signa-
tures privées à Paris, le 24 août 1837, enre-

gistré; 
M. Louis-Alexandre LABOUR , négociant , 

pourvu de sa patente pour la présente année] 
sous le n» 265, de la 3*. classe, et M

M
« Mélanie-

Félicité-Louise MICHELEZ, son épouse, d'urne 

part; 
Et M. Charles PICHON, commis négociant, — - - . . 

et M me Elisa DESJARDINS, son épouse, d'au- de la société serait a Pans 

tre part; 
Tous quatre demeurant à 

Américains rue St-Honoré, s 47 , i vers immeubles situés commune de Jouy-en-

^"□nuiocto .nîom collecuf pour l'achat ' josas, qu'il a estimés à *ZTuli^Tt°° 
et les vente et débit de Mqu^d s et comestible» francs, et cons istan t n la manu lecture de Io-
de table, à raison de moitié pour les sieur et lies peintes, la blanchisserie, la féculerie un 

damÔ Làb .ur, et de moitié pour les sieur et j moulin à blé, tous le. «^^
M

e
^»^»» 

dame Pichon. pour douze années qui ont corn- servant à l'exploitation de s etabh»semens ci-

mencé à courir du 1« juin de la présente an dessus désignes, tous les dessins e f <"» 
née ct finiront le t- juin de l'année 1849, et le rou Ieaux gravés existant dans ladite ^aatae-

- , six maisons d'habitation, uses a Jouy, un siège de cette société a été fixé dans ladite 
maison de l'hôtel des Américains. 

Ladite société a é^é fondée sous la raison so-
ciale de LABOUR et PICHON. 

Il a été Mipulé que les opérations et affaires 
générales de commerce seraient gérées, régies et 
administrées par les associés conjointement ou 
séparément, l'un en l'absence des autres indis-
tinctement, mais que M. Labour aurait seul la 
signature sociale des actes de commerce. 

Pour extrait certifié conforme par les ^îsso 
«iés soussignés, à Paris, ce 58 août 1837. 

jartli n dit de YAve-Maria, et enfin le droit au 
bail de lamai-on, site * Paris, rue St Joseph, 

_ Que le capital social a été fixé à 2 200,000 
francs , qui ont été représentés par deux mille 
deux cents actipns de 1 000 fr. chacune, dont 
seize conls ont été attribuées à M. Barbet, de 
Jouy, pour la valeur de sa mise sociale suf-tlé-
signée- — A l'égard des six cents autres, repré-
sentant un capital nominal de 600 000 fr., il a 
été dit qu'elles serai-nt émises pour former un 
fonds de roulement nécessaire à la suite de l'cx 

ploitatîôn de rétablissement. 
Pour extrait. 

D'un acte sous seing privé en date du vingt-
neuf août 1837, fait double entre les sieurs Isi-
dore SOELLIER et Pierre-Victor CORNEILLE-
VALLEE.'négociant, demeurant l'un ct l'autre 
à la Villette, rue de Fiandre, 57 ; 

Il appert : qu'il a été formé entre eux une so-
ciété a l'effet de 1 exploitation d'une fabrique 
de savons. 

La raison de commerce est SCELLIER et 
VALLEE: les deux associés ont le droit de gé-
rer et d'administrer , mais la société ne peut 
être engagée que par la réunion de leurs deux 
signatures. 

Le capital social , fourni par M. Corneille 
Vallée est de 55,000 fr. 

La société a commencé le 1er juillet 1837 et 
finira le 1er avril 1841 ; elle pourra être proro 
gée jusqu'au 1er avril 1847, sous les conditions 
exprimées entre lss associés. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication sur une seule publication , 
en l'étude et par le ministère de M« Carlier.no-
taire à Paris, rue des Filles-St-Thomas, 9, le 11 
septembre 1837, heure de midi. 

l°Dela nue-propriété à laquelle se réunira 
l'usufruit au décès des rentiers viagers de trois 
CREANCES s'élevant ensemble à 3,200 fr. 

2» Et de la toute propriété de diverses 
CREANCES s'élevant ensemble à 1,650 fr. 28 c 

(Voir pour plus de détails, l'insertion dans le 
numéro du 25 août 1837,) . 

LIBRAIRIE. 

TAULE 

DES MATE 
DE LA 

GAZETTE DIS TRIBU AUX 
Du 1« novembre 1835 au 1« novembre 1836, 

PAR M. VINCENT, AVOCAT. 

Prix : Sfr., au bureau, et 5 fr. 50 par la poste 

AVIS DIVERS. 

NOTARIAT. 

A céder, pour cause de maladie grave, dans 
une des plus belles villes du nord de la France 
une bonne ETUDE DE NOTAIRE. 

S'adresser, pour les renseignemens, prix et 

coaditions, chez M. Leguerney, rue des Vieux-
Augustins, 40, à Paris. 

Brevet d'invention. Mention honorable. 

VÉSÎCATOÏRES, CAUTERES 

Taffetas Leperdriel, l'un pour entretenir les 
vésiratoires d'une manière parfaite et régulière, 
l'autre pour panser les cautères sans déman 
geaison. Pois élastiques en caoutchouc, émoi-
liens à la guimauve, suppuratifs au garou ; par 
l'usage alternatif de ces pois, les cautères vont 
bien et sans douleur. Compresses à 1 centime; 
serre-bras perfectionnés, etc. Faubourg Mont-
martre, 78, * Paris. Dépôts en B ELGIQUE aux 
pharmacies de Tournay, Tîossut, Bru*e les, Van 
HUbergh, place de I» Monnaie, et Descordes-
Gaulhicr, rue de la Régence ; Anvers, f an 
Carnpen; Liège, Decamps; Namur, Jtiurdain; 
Philippwille, Le chevallier; Dinan, Evars. 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT DU DOCTEUR 

CH. ALBERT, 
Médecin delà Faculté de Palis, maître en pharmacie, 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-

fesseur de médecine et de botanique, breveté du roi, 

honoré de médailles et récompensée nationales, etc. 

A Paris, rue Montorgueil^ï. 
Le traitement du D

R
 ALBERT est peu coû-

teux, facile à suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : il s'admi-
nistre avec un égal succès dans toutes les 
saisons et dans tous les climats. 

Consultations gratuites tous les jours, 
depuis 8 h. du matin jusqu'à 8 II. du soir. 

Traitement par correspondance. | Affranchir. ) 

Rue du Roule, 4, pris le Pont-Neuf.' 

COLS ALEXANDRE 
Ml na e CRliVOLljNE-ALbXAiNDRti, 6 fr. 

Durée, cinq ans ; chaque col est garanti par la 

signature de l'inventeur. 

Cols satin, velours, gros grain d'utiforme, etc. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du mardi S septembre. 

Fordrin, fabricant de bijoux do-
rés, syndicat. 

Dorémus, md de vins, ld. 
Dumas et femme, lui maître ma-

çon et md de vins, vérification. 

Heures. 

Isnard, négociant, clôture. 
Baron, md quincailler , id, 

Du mercredi 6 septembre. 

Rutiler, md tailleur, vérification. 
Danin, ancien négociant, id. 
Lemoine, restaurateur, id. 
Dite Bl«nat, ancienne mde quin-

caillère, syndicat. 

Nouclerc, fabricant de châles, id. 
Catoire, blanchisseur, id. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Septembre. Heaies. 

Tainne, fabricant de joaillerie, h 7 
Lavache, fondeur-rach. veur, le 7 
Lesage, entrepreneur de voitures 

publiques, le 8 
Werdet, md libraire, le 8 

10 
10 
12 

1! 
lî 

1 

DECES DU 1" SEPTEMBRE. 

M. Robin, rue d'Aguesseau, 3. — Mme RM"' 
gnol, née Camus, rue Basse-du-Rempan, 
—Mlle Kanieu, rue du Faubourg-Saint-» 1' 
tin, 122 —M. Desportes, rue de Bercy, *• 
Mme Bellanger, rue ei île Saint-Louis, M. 

Du 2 septembre. 

Mme Bontemps, rue Grange-Batelière, 7.-WM 

l'etiijeaa, rue Rochechouart, 35 -"TM ' „(. 
Mme Néro?, n rent, rue Coquenard, 12 

Mérat, rue des Peites-Ecuries, 
beyne, rue Saint-Sauveur, 33.— M. w-i , 
hôpital Saint Louis.-Mlle Beausse , 
boulets, 23.-M. Kaffeneau, rue St-L'« u 

6.~aile Bergasse, rue Saint- Germai" 
Prés. 7. — M. Klimerath, rue «og

]

 it
, 

Prince, 55.-M. Rongier , a la Concierç 

— M. Bourbon, rue des Ursuiines, 
veuve Brécard, née Baulier, rue Jiou'S 

bé , 9. - Mlle Quinelle, rue i» 1 ™* 35, 

Ville, 94.—M. Guichemot, rue de 

BOURSE DU 4 SEPTEMBRE. 

S •/. comptant.... 
— Fin courant.... 
3 •/• comptant.... 
— Fin courant.... 
R. de Napl. comp. 
— Fin courant.... 

110 
110 95 
79 20 
79 40 

96 95 
97 40 

110 85 
110 90 
79 25 
79 45 
97 -
97 40, 

pl. bas 

110 95 
79 20, 
79 40, 

96 95. 
97 30! 

73 ! 

79 1 

97 ' 

97 »' 

Enregistré k Paris, le 

Reçu un franc dix cenliuM 5. 

IMPRIMERIE DE BRUN, PAUL DAUBRÉB, BT C«, RUB DU MAil, 5. 

Act.delaBanq. Î430 — 
Obi. de la Ville. H&O — 

+ Canaux 1205 — 
Caisse hypotb. 792 50 

' St-Germain.. 
Vers., droite. 
— gauche. 

Vu par le maire du 3» ^.Vg'juW 

Pour légalisation do la signature B*CN > F»» 1 Vh 
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